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COMPTE RENDU DE LA REUNION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 2 MAI 2016 

Affiché en exécution de l’article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

L’an deux mil seize, le 2 mai à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune de Trumilly, 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, au nombre prescrit par la Loi, à la Mairie, sous 

la présidence de Madame Martine LOBIN, Maire. 
 

Date de la convocation : 28 avril 2016 
 

Etaient présents Mmes et Ms les Conseillers Municipaux : Martine LOBIN, Philippe 

DESJARDINS, Margarita ALVAREZ, Mathias PAPON, Séverine DUPONT, Martine 

MOMMELE, Gisèle MOTTIER, Séverine PAREDES, Michel BONNELLE, Virginie LABASQUE 

Conseillers Municipaux 

Formant la majorité des membres en exercice 
 

Absents excusés :   

 Jérôme AUDEBEAU donne pouvoir à Séverine DUPONT 

 Christian LOUSSERT donne pouvoir à Michel BONNELLE 

 Catherine GARCIA donne pouvoir à Philippe DESJARDINS 
 

Madame le Maire informe l’assemblée délibérante qu’elle a reçu ce matin même la démission 
de Monsieur Jérôme DA SILVA DE FREITAS. Conformément à l’article 2121-4 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, la démission est définitive dès sa réception par le 
maire. 
 

Secrétaire de séance :  Margarita ALVAREZ 
 

Madame le Maire consulte le Conseil Municipal pour l’approbation du compte rendu de la séance 

du 5 avril 2016. Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 
 

18/16 – OBJET : DELIBERATION PREALABLE AU REMPLACEMENT DE LA 
TONDEUSE AUTOPORTEE  Votants : 13 Pour : 13 Contre : 0 Abstentions : 0 
 

Suite aux différentes démarches effectuées par Monsieur Michel BONNELLE pour le 

remplacement de la tondeuse autoportée, à l’inscription au Budget Primitif 2016 de cette opération 

d’équipement et à la réunion des élus le 11 avril dernier, Madame le Maire propose au conseil 

municipal de délibérer pour le remplacement de ce matériel. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D’acheter une tondeuse autoportée neuve et  

D’autoriser Madame le Maire à passer la commande auprès de l’entreprise SARL SAINTE BEUVE 

pour un montant de 14 880 € TTC. 

 

19/16 – OBJET : DELIBERATION PREALABLE A UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
AU TITRE DE LA PHASE 2 DE LA DETR POUR LE REMPLACEMENT DES 
LANTERNES A VAPEUR DE MERCURE PAR DES LANTERNES A LED 
      Votants : 13 Pour : 13 Contre : 0 Abstentions : 0 
 

Suite à une première étape dans le remplacement des lanternes d’éclairage public, Madame le Maire 

propose pour l’exercice 2016 ; dans le cadre d’une nouvelle étape, de remplacer les lanternes à 
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vapeur de mercure encore présentes sur la commune afin de contribuer à la baisse de la facture 

énergétique. 

Elle précise les endroits concernés et le type de lanterne. 
 

Le montant du devis s’élève à 55 087.14 € HT soit 66 104.57 € TTC.  
 

Entendu l’exposé de Madame le Maire et  
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal 
 

DECIDE  
 

De solliciter une subvention de l’Etat, à son taux maximum au titre de la Dotation d’Equipement 

des Territoires Ruraux 2
ième

 phase, pour l’aider à financer le remplacement des lanternes tel que 

inscrit au budget 2016 à l’opération 85 selon les capacités de financement pour un montant estimé à 

55 087.14 € HT soit 66 104.57 € TTC 

Le conseil municipal sollicite également l’autorisation d’anticiper le commencement des travaux. 

 

 

La séance est levée à  22h00 
  
  


